
 
 
 
Montréal, le 15 mars 2020 
 
 
Chers parents,  
 
La situation actuelle concernant la COVID-19 continue d’évoluer rapidement et la 
mobilisation de tous est essentielle pour prévenir et limiter la propagation du virus. 
Dans ce contexte, le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES) a 
apporté aujourd’hui des précisions liées à la fermeture de tous les établissements du 
réseau de l'éducation.  
 
Fermeture  
 
Rappelons tout d’abord la fermeture de tous les établissements scolaires pendant deux 
semaines, soit jusqu’au vendredi 27 mars inclusivement. Le retour en classe se ferait 
donc le 30 mars, à moins d’avis contraire du gouvernement du Québec.  
 
Pour le moment, les journées ne seront pas reprises. Le gouvernement du Québec 
demande aux enseignants d’apporter les ajustements nécessaires dans leurs horaires 
scolaires. Des directives additionnelles seront émises en temps et lieu. 
 
Effets personnels 
 
Nous sommes dans l’obligation d’annuler les périodes envisagées pour permettre de 
venir récupérer les effets personnels laissés dans les établissements. Conformément 
aux plus récentes directives gouvernementales visant à freiner la propagation du virus, 
il n’est pas possible d’ouvrir nos établissements à cet effet. Toute situation 
exceptionnelle urgente peut évidemment être adressée à votre direction 
d’établissement. 
 
Services de garde 
 
Les services de garde des établissements sont fermés pour les parents. Toutefois, 
certaines de nos écoles primaires ont été identifiées par le MEES afin de mettre en place 
un service de garde uniquement pour les parents qui travaillent en santé et dans les 
services essentiels. Ce service s’organisera dès lundi matin, le 16 mars. 
 
 



 
Isolement obligatoire 
 
À partir du 12 mars, toute personne revenant d’un séjour hors Canada, doit 
obligatoirement être en isolement pour une période de 14 jours, comme prescrit par la 
Direction de santé publique.  
  
L’isolement obligatoire ne vise pas les personnes qui auraient voyagé avant le 12 mars, 
notamment pendant la semaine de relâche qui s’est terminée le 8 mars dernier. Ces 
personnes doivent toutefois surveiller de près leurs symptômes, et ce, durant les 
14 jours suivant leur retour au Québec. En cas de symptômes, elles doivent s’isoler 
immédiatement et contacter le 1 877 644-4545.  
 
 
Mesure de prévention  
 
Afin d’agir de manière préventive et sécuritaire pour tous, nous vous rappelons les 
mesures d’hygiène suivantes émises par la Direction de Santé publique : 
  

 Se laver les mains souvent à l'eau tiède courante et au savon pendant au moins 20 
secondes;  

 Utiliser un désinfectant à base d'alcool si vous n’avez pas accès à de l'eau et à du savon;  
 Observer les règles d'hygiène lorsque vous toussez ou éternuez et se couvrir la bouche 

et le nez avec son bras afin de réduire la propagation des germes; 
 Si vous utilisez un mouchoir en papier, le jeter dès que possible et se laver les mains par 

la suite. 
 
Plus de renseignements 
 
La CSDM suit de près la situation du coronavirus (COVID-19), de façon concertée avec 
les autorités gouvernementales. 
 
Toute personne qui pense être atteinte de la COVID-19 ou qui souhaite obtenir des 
renseignements à ce sujet est invitée à composer le 1 877 644-4545. 
 
Les mises à jour quotidiennes du ministère de la Santé et des Services sociaux sont 
disponibles à l’adresse suivante : quebec.ca/coronavirus. Nous mettons à jour le site 
Web de la CSDM, au rythme où nous recevons l’information officielle. 
  
Soyez assurés que nous communiquerons avec vous dès qu’il y aura de nouveaux 
développements.  
 
Nous tenons à rappeler que les établissements de la CSDM ont toujours su s’adapter à 
diverses situations d’exception et nous savons que nous pourrons, une fois de plus, 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/?utm_source=print&utm_medium=print&utm_campaign=coronavirus_2020
http://csdm.ca/parents-eleves/coronavirus-covid-19
http://csdm.ca/parents-eleves/coronavirus-covid-19


compter sur notre personnel. Pour la suite des choses, la CSDM verra à mettra en place 
les moyens pour assurer tout le soutien et l’accompagnement nécessaires dont les 
établissements scolaires auront besoin pour soutenir la réussite éducative des élèves. 
  
Au nom de l’équipe de la direction générale et de l’ensemble du personnel de la CSDM, 
je vous remercie de votre habituelle collaboration. 
  

 
 
 
Robert Gendron 
Directeur général  
 

 


